
EPOUX EPOUSE LISTE DES PIECES A FOUNIR pour un mariage 

  Copie intégrale de l’acte de naissance  
 
* -de 3 mois à la date du dépôt de dossier 
* -de 6 mois s’il a été délivré dans un territoire ou département d’outre-mer ou 
dans un consulat. 
 

  Justificatif de domicile ou de résidence : quittance EDF, SDEI, France Télécom 
de moins de 6 mois. 
 
Pour les personnes hébergées : 
*pièce d’identité de la personne qui héberge 
*facture EDF, SDEI, France Télécom….de la personne  qui héberge 
*attestation sur l’honneur d’hébergement 
*document qui prouve la domiciliation de l’hébergé (RIB, mutuelle…) 
 

  Pièce d’identité en cours de validité (carte nationale d’identité, passeport) 

  Certificat du notaire (s’il est fait un contrat de mariage) 

  Si vous avez des enfants : acte de naissance de chacun ou livret de famille 

  Témoins :  
*Pièce d’identité 
*justificatif de domicile  
 

  Parents des futurs époux (si les parents les hébergent) 
*Pièce d’identité 
*justificatif de domicile 

  Epoux mineurs : 
*consentement des parents (acte authentique dressé par notaire ou l’Officier 
de l’Etat civil) 
*dispense du Procureur de la République 

  Epoux militaire : autorisation préalable du Ministre de la Défense pour : 
* les militaires épousant un(e) étranger(e) 
* les militaires servant à titre étranger 

  Veuf/Veuve : 
* acte de décès du conjoint 

  Divorcé(e) : 
*copie intégrale de l’acte de naissance ou de mariage avec mention de divorce 
Ou 
*copie intégrale du jugement de divorce 
 

  Pour les personnes de nationalité étrangère : 
* copie intégrale acte de naissance de moins de 6 mois à la date du mariage en 
original avec traduction visée soit par le Consulat soit par l’Ambassade 
* certificat de coutume délivré par le Consulat ou l’Ambassade ou l’attestation 
de non délivrance (selon les pays) 
* attestation ou acte notarié original plus traduction agrée pour le régime 
matrimonial 
 

 


